Association du Lycée Français




Sofia, le 25 octobre 2007
Victor Hugo de Sofia

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’ASSOCIATION DU LYCEE FRANCAIS VICTOR HUGO DE SOFIA

Date : le 22 octobre 2007
Lieu : salle de réunion du lycée, 36, blvd  « Svéti Naoum »

Début de séance : 19h00
Fin de séance : 22h00
Familles représentées : 59 familles présentes + 4 procurations

· Parole à l’Ambassadeur de France: 
« Je suis heureux de vous voir si nombreux aujourd’hui. J’ai déjà assisté à l’Assemblée Générale du 20 juin et vous ai donné rendez-vous au début de l’année scolaire pour vous apporter des nouvelles sur le sujet qui nous préoccupe tous». 

Au mois de juin M. l’Ambassadeur a vite pris contact avec d’un côté le Ministre Valchev et de l’autre avec son collègue russe qui a confirmé le souhait de la Russie à récupérer la totalité des locaux. 
« Entre temps, nous avons poussé notre demande à l’AEFE et avons fait venir de France une mission d’architecture. Ces experts ont validé le projet et ont confirmé que le terrain conviendrait au lycée français ». 
M. l’Ambassadeur continue son discours sur la déclaration
 conjointe singée entre le Ministre français des Affaires étrangères et le Ministre bulgare de l’Education. Cette déclaration est une satisfaction : la partie bulgare fait seule le choix de nous trouver un terrain.

« Nous avons également quelques fructations : nous n’avons pas pu faire apparaître dans la déclaration le terrain souhaité car sur le plan juridique la partie bulgare aurait des clarifications à faire. Pourtant, les deux parties savent que Iztok est le projet visé ». 
« Du côté français nous avons progressé : Mme le Conseiller culturel est à Paris pour exposer le projet de subvention pour qu’il soit inscrit dans le budget 2008 de l’Agence. Toute l’Ambassade est mobilisée sur ce projet. En février nous devons aboutir à un projet précis pour avoir des chances raisonnables. »
· L’AG se poursuit avec une brève historique de l’APE, suivie d’une présentation des differentes instances du lycée. 

· Le Président de l’APE fait une présentation des réalisations récentes du CA. Parmi les plus importantes il cite :
1 / Le vote de nouveaux statuts de l’Association dont les modifications principales sont le vote à bulletin secret et le nombre de voix qui devient égal au nombre d’enfants inscrits au lycée.

2 / Des travaux d’extention au lycée qui permettent une meilleure occupation des lieux et des travaux d’entretien à Svéti Naoum – peinture des salles de classe, des couloirs, du restaurant scolaire.

Quelques parents posent des questions sur les effectifs. Ils sont inquiets de leur constante croissance et voudraient savoir premièrement quelle est la politique du lycée dans ces conditions et deuxièmement les effectifs sont-ils débattus aux réunions du Comité de Gestion. Le président de l’APE répond que les effectifs sont débattus lors du Conseil d’Etablissement et que cette information remonte ensuite au Comité de gestion. Il poursuit que nous ne sommes absolument pas dans une politique d’augmentation et que nous sommes tenus à accepter des élèves français ou venant du système français. M. le Proviseur intervient pour expliquer que les chiffres discutés lors du dernier CE ne sont que des prévisions et des nouvelles structures seront créées là où l’effectif devient important : par exemple si dans une classe de 25 élèves nous avons 6 nouvelles inscriptions nous seront obligés de dédoubler la classe. 

Une autre question est posée sur la gestion des espaces gymnase, cantine suite à l’augmentation des effectifs. Le proviseur explique que la solution serait la modification des horaires. 

· Projet Lycée
La réunion se poursuit sur le Projet Nouveau Lycee.  M. Talmon rappelle qu’au mois de juin le CA avait 3 solutions : gouvernementale, municipale et privée. Entretemps il s’est passé un événement important – la libération des infirmières bulgares et la nouvelle de la visite en septembre du Président français. Le CA a dû interrompre les autres démarches. A présent il se retrouve là où il était au mois de juin et repart sur des pistes privées. M. Talmon souligne que nous n’avons pas des critères objectifs et ne pouvons pas lancer un appel d’offres. Il explique qu’il faut faire des choix – terrain proche du centre mais éventuellement sans gymnase ou bien terrain lointain avec gymnase. Pour cette raison au mois de février il y aura une Assemblée Générale Extraordinaire à laquelle seront présentés le projet Iztok et d’autres projets si jamais Iztok ne pourra pas aboutir. Actuellement Mme Suard est à Paris pour présenter à l’Agence notre projet de lycée. C’est Iztok qui sera présenté sinon nous perdions la subvention. 
· Elections des nouveaux membres du Conseil d’Administration

Le CA doit être renouvelé à niveau de 8 membres dont au moins 4 de nationalité française.

Le vote a eu lieu à bulletin secret, le nombre de voix étant égal au nombre d’enfants inscrits au Lycée Français.

Candidats pour le CA – M. Thomas Berchot, M. Jacques Brune, Mme Laetitia Mirigay, Mme Olga Rousselot (absente, sa candidature est présentée par M. Talmon), Mme Valérie Laleva, Mme Anguélina Liakova (absente), Mme Eugénia Stoitchkova, Mme Mériam Tebbal-Vassileva, Mme Stanimira Sotirova. 

Voici la liste des personnes élues :

M. Thomas Berchot – 76 voix

M. Jacques Brune – 76 voix

Mme Laetitia Mirigay – 80 voix

Mme Olga Rousselot – 83 voix

Mme Valérie Laleva – 65 voix
Mme Eugénia Stoitchkova – 81 voix
Mme Mériam Vassileva – 74 voix
Mme Stanimira Sotirova – 86 voix
(    Après le vote la composition du nouveau Conseil d’Administration  est comme il suit :

M. Thomas Berchot - Président

Mme Laetitia Mirigay – Vice-Président

M. Jean Talmon  – Trésorier
Mme Alida Schicke  – secrétaire
M. Jacques Brune – nouveau membre
Mme Valérie Laleva – nouveau membre
Mme Olga Rousselot  – nouveau membre
Mme Eugénia Stoitchkova – nouveau membre

Mme Mériam Vassileva – nouveau membre

Mme Stanimira Sotirova – nouveau membre

LE PRESIDENT : 



      /Thomas BERCHOT/

� Cette déclaration a été distributé en début de séance a tous les participants à la réunion.





